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ARTICLE 12

A l’alinéa 8, après les mots :

« d’identifier les insuffisances »

insérer les mots

« dans les actions de prévention et de promotion de santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important que la notion de prévention soit réaffirmée dans le service territorial de santé public. 
Nombre d’accidents, de maladies, pourraient être évités avec davantage de prévention.


